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En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a fixé des limites maximales de résidus (LMR) pour la 
trifloxystrobine dans ou sur les agrumes (groupe de cultures révisé 10), le caïnitier, la mangue, la 
papaye, le Pouteria campechiana, le riz, la sapote mamey, la sapote noire et le sapotillier afin de 
permettre l’importation et la vente des aliments contenant ces résidus. 
 
Des limites maximales de résidus (LMR) correspondantes ont été proposées dans le document de 
consultation publié le 5 octobre 2010, Limites maximales de résidus proposées PMRL2010-40, 
Trifloxystrobine. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire à la suite de cette consultation. 
 
Afin de se conformer aux obligations du Canada en matière de commerce international, une 
consultation sur les LMR proposées a aussi été menée à l’échelle internationale par envoi à 
l’Organisation mondiale du commerce d’une notification coordonnée par le Conseil canadien des 
normes. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire à la suite de cette consultation. 
 
Les LMR suivantes entrent en vigueur à la date de publication du présent document et s’ajoutent 
aux LMR déjà fixées pour la trifloxystrobine. 
 
Limites maximales de résidus fixées pour la trifloxystrobine 
  

Nom commun 
 

Définition du résidu 
 

LMR 
(ppm) 

 
Denrées 

38 Essence d’agrumes 

3,5 Riz 
0,7 Caïnitier, mangue, 

papaye, Pouteria 
campechiana, sapote 
mamey, sapote noire, 
sapotillier 

 
Trifloxystrobine (E)-méthyoxyimino-{(E)-α-[1-(α,α,α-

trifluoro-m-
tolyl)éthylidèneaminooxy]-o-
tolyl}acétate de méthyle, y compris 
le métabolite acide (E)-
méthyoxyimino-{(E)-α-[1-(α,α,α-
trifluoro-m-
tolyl)éthylidèneaminooxy]-o-
tolyl}acétique, exprimé sous forme 
de trifloxystrobine 

0,6 Agrumes 
(groupe de cultures 
révisé 10) 

ppm = partie par million 
 
Une LMR est proposée pour chaque denrée faisant partie du groupe de cultures révisé des 
agrumes présenté à l’annexe I. 
 
La liste complète de toutes les LMR fixées au Canada est affichée dans la section Pesticides et 
lutte antiparasitaire du site Web de Santé Canada, à la page Limites maximales de résidus pour 
pesticides. 
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Annexe I 
 
Description du groupe de cultures 
 

Numéro du 
groupe de cultures 

Nom du groupe de 
cultures 

Denrées 

10 Agrumes (révisé) Agrume hybride 
Bigarade natsudaïdaï 
Calamondin 
Cédrat 
Citron 
Kumquat 
Lime 
Lime de la rivière Russell 
Lime digitée d’Australie 
Lime digitée de Brown River 
Lime du désert australien 
Lime du Mont White 
Lime ronde d’Australie 
Lime sauvage de Nouvelle-Guinée 
Limette 
Limette de Tahïti 
Mandarine d’Italie 
Mandarine satsuma 
Orange 
Orange tachibana 
Pamplemousse 
Pomélo 
Poncire 
Tangelo 
Tangerine 
Tangor 
Ugli 

 
 


